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Fiche de poste n°45 
Directrice ou Directeur avec décharge à 100 %  

école primaire publique Jules Verne 
Beauce la Romaine (Ouzouer le Marché) 

UAI : 0410781B 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE Direction d’une école élémentaire 13 classes dont un dispositif ULIS école 

QUALIFICATION 
REQUISE 

Inscription sur la liste d’aptitude des directeurs d’école 

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

 
I - Responsabilités pédagogiques du directeur  
Adapter les pratiques pédagogiques aux besoins des élèves 
Le projet d’école vise notamment l’inclusion des élèves de l’ULIS récemment 
créée. Et plus généralement la poursuite des efforts pour la scolarisation des 
élèves à besoins éducatifs particuliers. 
 
Concevoir en équipe des outils pédagogiques dans le cadre notamment du 
parcours citoyen (classes du CP au CM2) 
 
Sécuriser le développement et l’épanouissement de l’enfant 
Cela passe par le renforcement de l’autonomie : pratiquer des activités pour 
apprendre à se connaitre (gestion de ses émotions, médiation par les pairs 
dans le cadre d’une formation inter degré conduite avec le collège 
d’Ouzouer le Marché) 
 
Travailler autour de la justice scolaire 
Réduire le nombre de conflits : gestion des conflits entre pairs, 
compréhension des règles... mise en place d'un protocole de résolution de 
conflits :  
Evaluer l'action en fin d'année par un questionnaire sur le climat scolaire fin 
septembre et fin juin 
 
II - Responsabilités relatives au fonctionnement de l'école  
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L’école Jules Verne d’Ouzouer le Marché fait partie d’un RPI. Ouzouer le 
Marché est désormais un secteur de la commune nouvelle de Beauce la 
Romaine : cette commune comporte deux écoles (René Rigolet à Verdes et 
Jules Verne à Ouzouer le Marché). Ceci étant, seule l’école Jules Verne (12 
classes dont l’ULIS) est en RPI avec l’école de Villermain (2 classes), 
commune ne faisant pas partie de la commune nouvelle de Beauce la 
Romaine. 
 
III - Relations avec les parents et les partenaires de l'école  
 
Conséquence de l’éclatement des structures (RPI) et des nombreux 
partenariats, le directeur devra entretenir des relations avec des usagers  et 
expliquer le fonctionnement et l’empilement de ces différentes structures, 
notamment la problématique au transport d’enfants de la commune 
d’Ouzouer le Marché à Villermain (et vice versa) qui parfois, met certaines 
familles en tension. 

CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

- Assurer la coordination nécessaire entre les maîtres, d'animer 
l'équipe pédagogique et de veiller au bon déroulement des 
enseignements.  

- Avoir des compétences en matière d'animation, d'impulsion et de 
pilotage. 

- Veiller à la bonne marche de l'école et au respect de la 
réglementation qui lui est applicable. 

- Procéder à l'admission des élèves inscrits par le maire. 
- Organiser l'accueil et la surveillance des élèves et le contrôle des 

présences 
- Savoir présider le conseil d'école  
- Organiser l'élaboration du projet de règlement intérieur de l'école  
- Veiller au respect du règlement intérieur par tous les membres de la 

communauté éducative 
- Répartir les moyens et organisation des services 
- Mettre en œuvre des dispositions relatives à la sécurité contre les 

risques d'incendie.  
- Assure la diffusion et la mise en œuvre le plan particulier de mise en 

sûreté face aux risques majeurs (PPMS).  
- Assurer l'organisation des élections des représentants de parents 

d'élèves au conseil d'école. 
- Contribuer à la protection des enfants en liaison avec les services 

compétents. 
- Participation aux évaluations d’école 
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SAVOIR ETRE 

 
- Le directeur de l’école Jules Verne doit travailler avec de nombreux 

interlocuteurs : RPI Beauce la Romaine (deux communes), l’école de 
Verdes (de la petite section aux CE2) : la Communauté de Commune 
des terres du Val de Loire sur deux département (41 et 45) à laquelle 
appartient la commune nouvelle de Beauce la Romaine. 

- Le directeur de l’école Jules Verne doit savoir travailler avec des 
partenaires multiples répartis sur différents territoires (il bénéficie en 
contrepartie de moyens matériels et financiers appréciables). 

- Le directeur de l’école Jules Verne doit veiller à la qualité des 
relations de l'école avec les parents d'élèves et avec l'ensemble des 
partenaires de l'action éducatrice.  

- Le directeur de l’école Jules Verne doit savoir représenter l'institution 
scolaire auprès de la commune, du RPI et de tous les partenaires. 

Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 
poste 

Monsieur Philippe BAGOT, Inspecteur de l'éducation nationale 
ce.ien41be@ac-orleans-tours.fr ou 02.38.83.49.40 
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